Statuts de l’association
ARTICLE 1 - NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :
Ludi Meep’


ARTICLE 2 - OBJET

Cette association a pour objet de favoriser la pratique du jeu de société dans un espace ouvert aux adhérents.
· Faire découvrir la diversité des jeux existants et de leurs jouabilités afin que chacun puisse se reconnaître dans un style de jeu tout en encourageant le coté social et ludique des jeux proposés dans l’enceinte de l’association.
· Rendre les parties encore plus attractives avec un système de points, de classements et de campagnes de jeu organisé lors de concours ou d’événements interne.
· Proposer des événements et manifestations publiques ou privées en partenariat avec les acteurs locaux, nationaux ou internationaux.
· Proposer un espace consacré à la découverte de « prototypes » afin de promouvoir créateurs et éditeurs du jeu, amateurs ou professionnels, à se faire connaître au travers de leurs jeux.

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 10 rue du clos Drouard à Lailly-en-val.

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration.


Article 4 - DURÉE 
La durée de l’association est illimitée.
ARTICLE 5 - COMPOSITION 

L'association se compose de :

MEMBRES
· Membres adhérents
· Membres bienfaiteurs

· Membres d’honneur

CONSEIL D’ADMINISTRATION
· Président
· Trésorier
· Secrétaire
· Adjoints
· Les adjoints peuvent être déclinés pour les rôles suivants :
· Président-adjoint
· Trésorier-adjoint
· Secrétaire-adjoint.
· Animateurs
Toutes personnes du conseil d’administration est au minimum inscrit en tant que membre.
ARTICLE 6 – CONSEIL D’ADMINISTRATION ET MISSIONS 
Le Conseil d’administration (CA)
· Le CA se réunit à la demande du président, au minimum deux (2) fois dans l’année et avec un délai de préparation et d’information d’un minimum de quinze (15) jours avant la date fixée.
· Les décisions du CA peuvent compléter ou modifier les statuts de l’association.
· Le CA peut doter l’association de toute structure qu’elle estime utile.
· L’assemblée peut changer le montant des cotisations de l’année suivante.
· La mission principale du CA est de maintenir active la vie de l’association.
· Le CA doit tenir comptes des remontées faites lors des AG.
· Lorsque le poste de Président, Trésorier ou Secrétaire est vacant, il doit être pourvu dans les plus brefs délai selon les règles d’admission (voir article 8).
Président
· Il a qualité pour représenter en justice comme défendeur au nom de l'association et comme demandeur avec l'autorisation du conseil d'administration.
· Il convoque et préside les assemblées générales et le conseil d'administration.
· En cas d'absence ou de maladie, la réunion est reportée à une date ultérieure ou maintenue si au moins un président-adjoint peut en assumer la charge.
· Son rôle est d’aider à la circulation de l’information au sein de l’association, notamment pour l’organisation de l’ordre du jour des Assemblées Générales et la tenue des réunions du Conseil d’Administration.
· Il a procuration sur le compte de l’association.
· Il dispose de la signature sur le chéquier de l’association.
· Il est chargé de veiller au bon déroulement de la réunion :
· En débutant par une introduction qui résumé la situation actuelle de l’association et en mentionnant d’éventuels événements marquants récents qui la concerne.
· En annonçant l’ordre du jour et les questions à traiter.
· En demandant à rajouter un point à l’ordre du jour ou reporter ce point à une réunion ou AG ultérieure.
· En organisant les éventuels tours de parole.
· En faisant remarquer les hors-sujets quand quelqu’un s’éloigne du point en cours.
· En facilitant ce qui relève de la vigilance de chacun afin d’éviter les réunions inefficaces, épuisantes et les interventions fleuves.
· En clôturant la réunion quand l’ordre du jour est épuisé.
Trésorier
· Il s’occupe notamment de la tenue à jour des comptes et de leur diffusion auprès des adhérents, que ce soit à leur demande ou lors de chaque Assemblée Générale.
· Il conserve toutes les factures et preuves comptables qu’il est tenu d’archiver.
· Il dispose de la signature sur le chéquier de l’association.
· Il a procuration sur le compte de l’association.
· Un ou des trésorier(s) adjoint(s) peuvent, si possible, être nommés à la majorité par le Conseil d’Administration afin d’apporter une aide concrète au trésorier dans sa tâche, et de lui suppléer en cas d’indisponibilité.
· S’ils sont plusieurs, seul un d’entre eux dispose de la signature sur le chéquier de l’association.
· S’ils sont plusieurs, seul un d’entre eux dispose de la procuration sur le compte de l’association.
Secrétaire
· Il rédige les procès-verbaux et est tenu d’assurer toutes les prises de note lors des CA ou des AG de l’association après la tenue de chacune d’entre elle.
· Toutes les prises de notes doivent être consignés et organisé dans un support adapté (classeur, base de données…).
· Occuper ce rôle peut faciliter le partage des connaissances nécessaire au fonctionnement de l’association parmi un nombre plus large d’adhérent et faciliter la rotation des tâches.
· Il est chargé de tout ce qui concerne la correspondance, les archives.
· Il tient le registre spécial prévu par l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les articles 6 et 31 du décret du 16 août 1901.
Adjoints
· Ils apportent une aide concrète aux membres majeurs du CA (Président, Trésorier, Secrétaire) dans leurs tâches et peuvent les suppléer en cas d’indisponibilité.
Animateurs
· Un ou des animateur(s) peuvent, si possible, être nommés à la majorité par l’Assemblée Générale.
· Les animateurs ont pour objectif de dynamiser la vie de l’association :
· En participant à l’accueil des membres ou des nouveaux arrivants.
· En conseillant les membres sur les jeux de l’association
· En organisant des évènements ludiques tels que jeux à thème, compétition, concours, campagne….
ARTICLE 7 - MEMBRES ET COTISATIONS
Membres adhérents
· L’association est ouverte à toutes personnes majeur sans condition ni restriction ainsi qu’aux personnes mineurs de plus de huit (8) ans et qui sont accompagnés par un majeur.
· Les membres adhérents doivent verser annuellement une somme selon sa catégorie à titre de cotisation.
· Normal : 20€
· Réduit : 10 €
· Étudiant de moins de 25 ans
· Demandeur d’emploi
· Mineur
· Demi-saison
· Personne en situation de handicap
· Ces sommes ne sont pas fixes et peuvent être modifiés lors d’un conseil d’administration (voir Article 6)
· Tout membre adhérent peut, avec l'accord du conseil d'administration, prendre en charge une animation ou un spectacle au nom de l'association.
Membres bienfaiteurs
· Les membres bienfaiteurs sont des membres adhérents ayant versé une cotisation au minimum doublé par rapport au prix initial.
· Ce titre est purement honorifique.
Membres d’honneur
· Les membres d’honneur ont rendu des services signalés à l'association.
· Ils sont désignés ou destitués à l’unanimité par le CA.
· Ils sont dispensés de cotisations.
· La durée de ce titre honorifique est illimitée.
ARTICLE 8 – ADMISSIONS AU CA 
Lors d’une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire, les membres majeur de l’association qui le souhaitent peuvent se présenter en tant que candidat pour intégrer le CA.
A la réunion du CA suivant l’assemblée générale, le CA doit procéder à un vote à la majorité absolue pour intégrer ou non les nouveaux candidats pour l’un de ses postes selon les règles d’admissions.
Ce vote se fait par défaut à main levée mais peut être secret avec utilisation d’une urne à la demande d’au moins un membre du CA.
Le CA est composé d’un maximum de 10 membres. 
Sont éligibles au conseil d’administration tous les membres présents dans l’association.
Les membres sortants sont rééligibles.
Le Président, le trésorier et le secrétaire sont élus à la majorité par le CA pour 3 ans ou lorsqu’un poste est vacant.
Les adjoints et les animateurs sont élus à la majorité par le CA pour 1 an.
ARTICLE 9 - RADIATIONS 

La qualité de membre se perd par :

· La démission par courrier adressé au siège social.
· Le décès.
· La radiation prononcée par le conseil d'administration, après avoir, si possible, entendu les explications de l’intéressé pour les raisons suivantes :
· Non-paiement de la cotisation.
· Motif grave.
· Non-respect des statuts.
· Mise en danger, comportement dangereux.
· Porter atteinte à l’image de l’association.
· Propos désobligeant.
· Détérioration volontaire du matériel.
La qualité de membre du CA se perd par :

· La démission par courrier adressé au siège social.
· La radiation prononcée par le conseil d'administration, après avoir, si possible, entendu les explications de l’intéressé pour les raisons suivantes :
· Absence sans excuses de deux réunions du CA d’affilées

ARTICLE 10 - AFFILIATION
· La présente association n’est pas affiliée.
· Elle peut adhérer à d’autres associations, unions ou regroupements par décision du conseil d’administration.
· Le membre adhérent peut par ailleurs adhérer à d’autres associations, unions ou regroupements.
ARTICLE 11 - RESSOURCES 

Les ressources de l'association comprennent :

· Le montant des droits d'entrée et des cotisations.
· Les subventions de l’État, des départements et des communes.
· Les subventions privées.
· Les sommes provenant des prestations fournies ou de ventes par l’association.
· Les apports et toutes ressources autorisés par les textes législatifs ou réglementaires.
ARTICLE 12 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE (AG)
L'assemblée générale ordinaire est ouverte à tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils soient.
L'assemblée générale est dirigée par le CA.
Parmi les membres du CA, la présence ou la représentation du Président, du trésorier et du secrétaire est obligatoire.
Ces membres peuvent, le cas échéants être représenté par l’un de leurs adjoints ayant pour missions :
- Soit le partage des tâches d’un dirigeant
- Soit la responsabilité d’une action ou/et/lors d’une période spécifique. 
Elle se réunit à la demande du président, au minimum une (1) fois dans l’année et avec un délai de préparation et d’information d’un minimum de quinze (15) jours avant la date fixée.
L'ordre du jour est établi par le conseil d'administration.
Le président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée et expose la situation morale ou l’activité de l'association. 
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) à l'approbation de l'assemblée. 
L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les différentes catégories de membres.
Le secrétaire rédige les procès-verbaux et est tenu d’assurer toutes les prises de note.
Les procès-verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire de l’association.
Le CA est investi des pouvoirs pour prendre toutes les décisions qui ne sont pas réservées à l’Assemblée Générale Ordinaire ou à l’Assemblée Générale Extraordinaire.
Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante

Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés.
Tout membre du conseil d’administration ayant trois absences consécutives excusées ou non, peut être considéré comme démissionnaire du Conseil d'Administration.
ARTICLE 13 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues aux présents statuts et uniquement pour modification des statuts ou la dissolution.
Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire.
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents.
ARTICLE 14 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
Un règlement intérieur pourra être établi par le conseil d'administration, et présenté lors de l'Assemblée générale suivante. 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. 
ARTICLE 15 - IMAGE 
L’utilisation du logo ou du nom de l’association, pour toute utilisation, doit au préalable être consulté et avoir un avis favorable par le conseil d’administration.
ARTICLE 16 – INDEMNITÉS
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d’administration et du bureau, sont gratuites et bénévoles.
Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs.
Le rapport financier présenté à l’assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation.
ARTICLE 17 - DISSOLUTION
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci.
L’association ne pourra subsister s’il y a aucun CA (ré)élu.
Article 18 – LIBÉRALITÉS :
Les présents statuts ainsi que le règlement intérieur et devront être lus et approuvés par le futur adhérent.
Fait à : 
LAILLY-EN-VAL,
le mercredi 27 octobre 2021.
Le président



La trésorière




La secrétaire
Pierre AMBOISE


Sandrine DUCHON


Estelle RIDEL
